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IETTRE EN DATE DU 17 JANVIER 1952 ADRESSEE AU PRESIDENT DU

CONSEIL DE SECUBITE PAR IE REPRESENTANT DU PAKISTAN, TOUCOANT

IA DEMANDE D'ArMI5qION DU ROYAUME UNI DE LIBYE A L'oroAN~sÀTION

DES NATIONS UNIES'

le 17 jenvie·r 1952

1

J'a~ l'honnèur d'attirer votre· attention sur la lettre, en date du

24 dGcembre 1951, adreseée au Secrétaire géné~l par le Min~stre des

affaires Etrangè:res du ROJ'aume-Uni d?, Libye (S/2467), et de demander

que la queet·ion de l'admieeion ~e la LibJ'e COIlllre membre 'de l'Organ5sat.1on

des Nati one Un:! es eoi t inscrHe 1 à une date rapprochée, à l'ordre du jour

d'une réunion du Coneeil de Sécurité.

Un projet de résolut.ion, que le Pakietan se propoee de préeenter au

Conseil de Sé.urité au cours de cette réunion, est joint à la présente.

"

SIGNE .J\hned S. Bokhari
AmbE'ssadeur, .
Représentant Permanent du
Pakiètan aupras de l'Organisation
des Nations Uniee
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Projet de résolution

le Conse i l de sél:urité

Ayant. examiné la demande d'admission du Royaume-Un:!. de Libye

comme Membre de~ Nations Uniee,

Prenant en conëidération que le 24. décembre 1951, conformément.

aux résoluti'ons de l'Assemblée générale 289 (IV), en date du

21 novembre 1949, et ;87 (V), en date du 17 novembre 1950, le

Royeume-Unj de Libye a été c9'nstitué colI1llle Etpt· indépe·ndant e.t

- souverain,

Déc1 de qu'à son jugement, le Royt>ume -Uni de Libye -remplit les

conditions énoncéee au paragraphe l de l'Art·iele 4 de la Charte

.oncernant l'admission comme Membre'des Nations Unies, et

:: "Recommande à l'Assemblée gén~rele .d'adme.t.t.re le Royaume-Uni

de LHye eollllllè Membre des Nations Unies.
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